
AVEZ-vous pensé
à la médiation
familiale ?

Parents séparés,
familles en

conflit ...

Vous souhaitez des
informations sur la

médiation familiale ou prendre
un rendez-vous ?

Le plateau d’accueil et d’orientation Médiation 
Familiale 67 vous propose :

Pour toute information complémentaire :
www.caf.fr

www.reseaudesparents67.fr

Contacts

un accueil par téléphone 

des informations sur la médiation familiale

la prise de rendez-vous pour un entretien d’information

différents lieux pouvant vous accueillir dans
l’ensemble du département

03 88 21 13 99
(en cas de répondeur merci de laisser
un message avec vos coordonnées)

contact67@mediation-familiale.eu

www.mediation-familiale.eu@

La médiation familiale est soutenue
financièrement dans le Bas-Rhin par :
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Les médiatrices familiales du plateau MF67 sont
titulaires du diplôme d’Etat et figurent sur la liste
des médiateurs de la Cour d’Appel de Colmar

La Caf soutient financièrement la formation 
complémentaire des médiatrices familiales 

du plateau MF67
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Mutualisation des services de médiation familiale conventionnés du
Bas-Rhin pour mieux répondre à votre demande
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L’entretien d’information permet aux personnes de voir
si la médiation familiale peut répondre à leur situation.
Durant cet entretien, le médiateur ou la médiatrice 
explique les objectifs, le cadre, le déroulement et les
thèmes pouvant être abordés au cours de la médiation.
Cet entretien n’engage pas les personnes qui choisissent
à l’issue de l’entretien si elles poursuivent ou non la 
démarche.

Le médiateur familial ou la médiatrice familiale, diplômé(e)
d’état, offre un espace de dialogue, d’écoute, de respect 
mutuel et de concertation et respecte des principes 
déontologiques (confidentialité, impartialité, ...).

La médiation familiale est un temps d’écoute et
d’échanges dans un lieu neutre et confidentiel avec un
tiers professionnel qualifié, qui vous permet :

La médiation familiale peut s’adresser aux personnes dans
les situations suivantes :

séparation ou divorce
séparations ou divorce dans le but de soutenir
un exercice partagé des responsabilités parentales
conflits autour du maintien des relations intra-familiales
situations de recomposition familiale
conflits familiaux intergénérationnels entre :

- parents et jeunes adultes
- parents et adolescents
- grands-parents et parents au sujet du
maintien des liens entre grands-parents
et petits enfants

- fratrie et parents, en cas de perte 
d’autonomie d’un proche

- successions conflictuelles

apaiser les tensions

d’aborder les problèmes liés à un conflit familial
d’établir une  communication constructive

de prendre en compte les besoins de chacun

de rechercher des solutions concrètes

préparer l’avenir

trouver à l’amiable des solutions adaptées aux besoins
de chacun

maintenir le lien de l’enfant avec ses parents, ses 
frères et soeurs, ses grands-parents

préserver l’enfant du conflit familial
reconnaître et respecter la place de chacun

rétablir un dialogue constructif

identifier les conflits pour éviter l’enlisement

L’entretien d’information 

Les entretiens de médiation
familiale

Comment ça se déroule ?PAR QUI ?Qu’est-ce que la médiation
familiale ?

POUR QUI ?

La médiation familiale, 
pour quoi faire ?

D’une durée d’environ 1h30 à 2h00. Leur nombre varie
selon les situations et les sujets à aborder.

La médiation familiale peut aboutir à des accords oraux
ou écrits qui peuvent être homologués par le juge.
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Combien ça coûte ?
L’entretien d’information est gratuit. 
Une participation financière est demandée par
personne et par entretien de médiation familiale.
Elle est fixée selon un barème national en fonction
des revenus.

La médiation familiale peut être spontanée ou
sur proposition du juge
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